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Dans le cadre de la mise à jour bud gé taire de jeudi pro chain, les villes et muni ci pa li tés sou -
haitent que François Legault et son ministre des Finances, Eric Girard, les aident à com bler le
trou bud gé taire d’un mil liard de dol lars attri buable à la hausse des coûts engen drés par
l’in�a tion en 2022.

Pas sûr qu’à la suite de la publi ca tion avant-hier du
Rap port sur la rému né ra tion des sala riés,
le gou ver ne ment Legault va s’empres ser de ren �ouer les co�res des villes et muni ci pa li tés
alors qu’elles versent à leurs employés une rému né ra tion net te ment supé rieure aux employés
de l’état.
Comme c’est le cas depuis belle lurette, les employés muni ci paux sont « gras dur » sur le plan
du salaire et des avan tages sociaux à com pa rer aux employés de tous les autres sec teurs au
Qué bec.
On fait réfé rence, ici, à envi ron 50 000 employés des 46 villes et muni ci pa li tés de 25 000
habi tants et plus.
GROS ÉCARTS
Au plan sala rial, ces employés muni ci paux gagnent 25,7 % de plus que les fonc tion naires
qué bé cois occu pant des postes simi laires. Et quand on inclut les avan tages sociaux, la rému -
né ra tion glo bale des sala riés muni ci paux dépasse de 34,6 % celle des employés de l’état qué -
bé cois.
C’est ce qui res sort, entre autres, du tra di tion nel rap port annuel que l’ins ti tut de la sta tis tique
du Qué bec (ISQ) vient de publier sur la rému né ra tion des sala riés en 2022.
À la lumière de cette étude annuelle où L’ISQ com pare les salaires et la rému né ra tion glo bale
des sala riés syn di qués de l’admi nis tra tion qué bé coise (fonc tion publique, édu ca tion, santé,
ser vices sociaux) avec ceux des autres sala riés sur le mar ché du tra vail, force est de consta ter
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que le milieu muni ci pal conserve, année après année, une solide avance non seule ment sur les
fonc tion naires qué bé cois, mais éga le ment sur tous les sala riés des autres sec teurs.
SOLIDE AVANCE
À preuve, voici la rému né ra tion glo bale sup plé men taire (incluant salaire et avan tages
sociaux) que les employés muni ci paux encaissent par rap port aux sala riés des autres sec teurs.
Les employés muni ci paux encaissent en rému né ra tion glo bale
38,5 % de plus que les employés du sec teur privé non syn di qués et 25,3 % de plus que les syn -
di qués du privé. On parle ici d’entre prises pri vées de 200 employés et plus.
L’écart avec les fonc tion naires du gou ver ne ment fédé ral est de 25 % en faveur des fonc tion -
naires muni ci paux. Concer nant le sec teur uni ver si taire, l’écart s’élève à 19,6 %.
Et du côté des employés des entre prises publiques (socié tés d’état), ces der niers reçoivent 15
% de moins que les fonc tion naires muni ci paux.
PAUVRES CITOYENS !
Avouons que la « domi na tion » des muni ci pa li tés en matière de rému né ra tion m’appa raît dif -
� ci le ment jus ti �able.
D’autant plus qu’en com pa rant des pommes avec des pommes, L’ISQ nous fait prendre
conscience que les employés muni ci paux gagnent net te ment plus que l’ensemble des citoyens
qu’ils des servent.
Méchant far deau pour les citoyens quand on sait que la masse sala riale au niveau muni ci pal
repré sente de 35 à 39 % des dépenses muni ci pales.
CONCRÈTEMENT
Dans son étude com pa ra tive, L’ISQ uti lise 74 emplois repères répar tis dans cinq caté go ries
d’emplois : pro fes sion nels, tech ni ciens, employés de bureau, employés de ser vice et ouvriers.
Sont exclus de la com pa rai son les emplois d’in�r miers et d’ensei gnants, les quels sont sur tout
concen trés dans l’admi nis tra tion qué bé coise.
Les écarts de rému né ra tion qui existent, pour des jobs simi laires, entre les employés muni ci -
paux, les sala riés de la fonc tion publique qué bé coise et les employés du sec teur privé (regrou -
pant syn di qués et non-syn di qués) sont, c’est le moins qu’on puisse dire, non négli geables.
Pour l’ensemble des emplois repères, l’employé muni ci pal qui tra vaille dans les villes et
muni ci pa li tés de 25 000 habi tants et plus gagne annuel le ment une rému né ra tion glo bale de
93 208 $, soit 22 723 $ de plus que l’employé à la solde du gou ver ne ment du Qué bec. Et par
rap port au sala rié du sec teur privé, l’employé muni ci pal encaisse quelque 19 216 $ de plus.
Pas sûr qu’à la suite de la publi ca tion avant-hier du
Rap port sur la rému né ra tion des
sala riés, le gou ver ne ment Legault va s’empres ser de ren �ouer les co�res des muni ci pa li tés
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Passez-vous plus de temps sur YouTube que sur Teams ? Votre patron le 

sait probablement mieux que vous. Conséquence du mouvement massif 

vers le télétravail au cours des deux dernières années, les outils utilisés 

par les employeurs pour s’assurer que les travailleurs sont à leur poste se 

sont grandement raffinés, à tel point que les gouvernements sont 

encouragés à agir pour encadrer cette pratique. 

Il n’existe pas au Québec de statistiques officielles sur l’utilisation des 

logiciels de surveillance au travail, mais ces outils seraient plus répandus 

que jamais, craignent les experts. « Il est logique de croire que les outils 

d’espionnage sont plus utilisés aujourd’hui », dit Me Andréane Giguère, 

avocate senior spécialiste du droit de l’emploi et du travail au cabinet 

Norton Rose Fulbright. 

Les statistiques venues d’ailleurs confirment la tendance. Une enquête 

menée le printemps dernier auprès de 2000 employeurs d’un peu partout 

dans le monde par l’éditeur d’applications de sécurité ExpressVPN indique 

que 78 % d’entre eux utilisent des logiciels pour surveiller leurs employés. 

L’utilisation de ces logiciels est si répandue qu’on leur a récemment trouvé 

un nom : « bossware », un mot qui devra manifestement être francisé vu 

l’existence de ces logiciels d’espionnage des salariés au Québec 

également. 

  

Des logiciels qui sont pernicieux. Selon ExpressVPN, trois employeurs sur 

quatre y recourent pour analyser le contenu des courriels, des appels ou de 

la messagerie interne à l’entreprise et ainsi établir le degré de productivité 

des individus. Tout près d’un employeur sur deux (46 %) utilise 

l’information tirée de cette surveillance pour prévenir la formation d’un 



éventuel syndicat. La même proportion dit piger dans ces données pour 

justifier un congédiement. 

Pourtant, 83 % des entreprises sondées s’entendent pour dire que cette 

pratique soulève des questions éthiques. La première : où se termine la vie 

de bureau et où commence la vie privée quand on travaille de la maison ? 

Si les outils de travail appartiennent à l’employeur et si tout ce qu’on fait 

passe par ses serveurs, « il n’y a pas de place pour la vie privée », dit 

Me Giguère. 

Il n’y a pas non plus de véritable recours pour les travailleurs, déplore-t-elle. 

« Les logiciels de surveillance évoluent beaucoup plus rapidement que le 

droit. En jurisprudence, nous avons quelques cas de violation de la vie 

privée en milieu de travail, causée par exemple par des caméras de 

sécurité, mais ce sont des cas très spécifiques. » 

L’Ontario prend les devants 

Le Code du travail au Canada relève des provinces et varie de l’une à 

l’autre. Par exemple, le Québec, la Colombie-Britannique et l’Alberta exigent 

des entreprises qu’elles dévoilent la nature des données qu’elles collectent 

à l’interne et l’utilisation qu’elles en font. Mais cela reste une exigence 

imposée dans un cadre plus général de l’utilisation par les entreprises des 

données numériques. 

À la mi-octobre, l’Ontario est devenu la première province canadienne à 

s’attaquer directement à la question de l’espionnage en milieu de travail. 

Son gouvernement a adopté une loi qui oblige les entreprises qui comptent 

25 employés ou plus à se doter d’une politique claire sur la surveillance 

électronique qu’elles mènent. Celles qui surveillent activement leurs 

employés ont 30 jours pour informer ceux-ci de la nature de cette 

surveillance. 



Il sera ainsi possible de déterminer quels employeurs suivent les 

déplacements de leurs travailleurs grâce aux coordonnées GPS des 

téléphones qu’ils fournissent. On saura aussi quels patrons passent au 

peigne fin le contenu des courriels échangés par leurs serveurs pour savoir 

quels sont les employés les moins productifs. 

C’est un premier pas vers un meilleur encadrement de la surveillance en 

milieu de travail, mais cela ne fournit aucun recours aux travailleurs. La loi 

ontarienne devrait tout de même inspirer les entreprises québécoises à se 

doter elles aussi d’une politique publique sur la surveillance électronique, 

dit Me Andréane Giguère. 

« Une politique sur une bonne utilisation des outils informatiques serait 

une excellente chose à adopter, dit Me Guigère. La technologie va plus vite 

que la loi, alors la transparence est importante. » 

Les États-Unis attaquent 

L’espionnage des employés est quelque chose qui agace le défenseur des 

travailleurs des États-Unis, qui a critiqué début novembre l’utilisation par 

les sociétés américaines de ces logiciels. « La gestion et la surveillance 

constante et minutieuse à l’aide d’outils informatisés menacent la base 

même du droit des travailleurs », a déclaré par écrit la conseillère générale 

du Comité national des relations de travail, Jennifer Abruzzo. 

Mme Abruzzo a rappelé que, selon le Code du travail américain, il est 

« illégal » de surveiller les employés de cette façon, car cela « viole leurs 

droits ». Elle s’inquiète particulièrement de nouveaux logiciels populaires 

aux États-Unis qui effectuent sur une base aléatoire des saisies d’écran sur 

les postes informatiques des employés, qui prennent une photo de leur 

visage ou qui enregistrent leurs conversations. 



Le président américain, Joe Biden, a même été interpellé pour interdire 

l’usage abusif de ces logiciels, à tout le moins afin qu’il soit impossible de 

les utiliser pour empêcher la formation d’unions syndicales et d’autres 

initiatives de regroupement des travailleurs. Les défenseurs du droit du 

travail citent des cas où des plateformes de conférence vidéo alerteraient 

automatiquement les entreprises quand des rencontres virtuelles 

comptent plus de 100 participants. 
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GOUVERNEMENT DU CANADA 
Les dix jours de congé de maladie payé sont maintenant en vigueur pour près d'un million de travailleurs sous
réglementation fédérale partout au Canada
2 décembre 2022

L'année dernière, le gouvernement du Canada s'est engagé à accorder dix jours de congé de maladie payé aux travailleurs du secteur privé
sous réglementation fédérale. L'accès au congé de maladie payé protège les travailleurs tout en veillant à ce qu'ils ne perdent pas leur
salaire, car personne ne devrait avoir à choisir entre rester à la maison lorsqu'il est malade ou payer ses factures. 

Le 1er décembre, le ministre du Travail, Seamus O'Regan Jr., a annoncé que les dix jours de congé de maladie payé (congé payé pour
raisons médicales) sont maintenant une réalité pour tous les milieux de travail du secteur privé sous réglementation fédérale. La loi et
la version finale du règlement, qui peuvent être consultées en ligne, sont en vigueur à compter d'aujourd'hui. Dans le cadre de cette
annonce, le ministre a rencontré des travailleurs à la gare VIA Rail d'Ottawa. 

Il s'agit d'un jalon important qui constitue un changement permanent au Code canadien du travail. Il permettra aux travailleurs d'accorder la
priorité à leur santé et améliorera les conditions de travail de près d'un million de travailleurs du secteur privé sous réglementation fédérale.
Entre autres, les congés de maladie payés devraient réduire le nombre de jours où les travailleurs se présentent au travail alors qu'ils sont
malades, freiner la propagation des maladies en milieu de travail et aider les Canadiens à se rétablir plus rapidement. 

Au 31 décembre 2022, les travailleurs qui ont travaillé sans interruption pendant au moins 30 jours auront accès à leurs trois premiers jours
de congé de maladie payé. À compter du 1er février 2023, les travailleurs acquerront un quatrième jour de congé de maladie payé et
continueront d'accumuler un jour de congé de maladie payé le premier jour de chaque mois par la suite, jusqu'à concurrence de dix jours par
année. Afin d'aider les employeurs à mettre en œuvre ces changements, le Programme du travail a organisé des séances d'information et a
publié des lignes directrices en ligne. Les intervenants sont également invités à communiquer avec le Programme du travail au 1-800-641-
4049 afin d'obtenir de l'aide pour mieux comprendre et mettre en œuvre ces changements importants. 

À compter du 18 décembre 2022, la durée maximale du congé non payé pour raisons médicales sera elle aussi prolongée. Ainsi, ce congé
passera de 17 à 27 semaines afin de correspondre à la prolongation des prestations de maladie de l'assurance-emploi, qui passeront de 15
à 26 semaines.

Citations

« La COVID-19 nous a prouvé une chose : les personnes qui sont malades doivent rester à la maison. Grâce aux dix jours de congé
de maladie payé, un plus grand nombre de travailleurs n'auront pas à faire un choix entre se rétablir ou être payés. Cette mesure est
bénéfique pour les travailleurs et les membres de leur famille, et aussi pour les entreprises. »

- Le ministre du Travail, Seamus O'Regan Jr.

« Les employés jouent un rôle essentiel dans l'industrie bancaire du Canada, et ils sont notre plus grande force. Les employés qui
sont malades ne devraient pas avoir à faire un choix entre rester à la maison pour se rétablir ou se rendre au travail et être payés.
L'Association des banquiers canadiens et l'ensemble du secteur des banques souhaitent que les milieux de travail soient des endroits
sûrs et sains et que les travailleurs soient en sécurité et en santé. La décision du gouvernement fédéral d'accorder dix jours de congé
de maladie payé est une excellente chose. »

- Le président et chef de la direction de l'Association des banquiers canadiens, Anthony G. Ostler

« Au nom de ses membres et de leur famille, Teamsters Canada félicite le gouvernement non seulement d'avoir reconnu qu'il est
avantageux de disposer de travailleurs en santé, tant pour le milieu de travail que pour l'économie, mais aussi d'avoir pris des
mesures décisives montrant qu'il accorde de l'importance à la santé et à la sécurité des travailleurs, qui jouent un rôle crucial dans la
prospérité de nos industries. »

- La directrice exécutive de Teamsters Canada, Mariam Abou-Dib

https://rimq.qc.ca/index.php
https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/milieux-reglementation-federale.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-11-23/html/sor-dors228-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/lois-reglements/travail/interpretations-politiques/conge-paye-medicales.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2022/11/le-gouvernement-du-canada-bonifie-les-prestations-de-maladie-du-regime-dassurance-emploi.html
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Faits en bref

Le secteur privé sous réglementation fédérale comprend des milieux de travail dans une vaste gamme d'industries, y compris le
transport aérien, ferroviaire, routier et maritime interprovincial, les banques et les services postaux et de messagerie. Ce secteur, qui
inclut les sociétés d'État fédérales, compte environ 19 000 employeurs pour lesquels travaillent 945 000 employés (ou 6 % de tous les
employés au Canada).

Le congé de maladie payé (congé payé pour raisons médicales) est un congé rémunéré d'un maximum de 10 jours par année prévu
dans la partie III du Code canadien du travail. Ce congé avec protection de l'emploi est offert aux employés du secteur privé sous
réglementation fédérale. Les employés de ce secteur ont également accès actuellement à un congé non payé pour raisons médicales,
qui prévoit jusqu'à 17 semaines de congé s'ils ne sont pas en mesure de travailler en raison d'une maladie, d'une blessure, d'un don
d'organes ou de tissus ou s'ils doivent se rendre à des rendez-vous médicaux, et jusqu'à 16 semaines de congé en cas de
quarantaine. Le 18 décembre 2022, les changements visant à prolonger la durée maximale du congé non payé pour raisons
médicales pour le faire passer à 27 semaines entreront en vigueur, et la quarantaine sera ajoutée à la liste des raisons pour lesquelles
un congé pour raisons médicales d'une durée de 27 semaines peut être pris. Ces mesures correspondent à la prolongation à venir des
prestations de maladie de l'assurance-emploi, qui passeront de 15 à 26 semaines (la semaine de congé supplémentaire tient compte
de la période d'attente de l'assurance-emploi). 

Tout comme les autres dispositions du Code, le nouveau congé de maladie payé constitue une norme minimale. Si un avantage
existant offert par l'employeur est plus généreux que le nouveau congé, ce congé ou cet avantage sera considéré comme satisfaisant
à la norme minimale.

Selon Statistique Canada, en 2019, les travailleurs canadiens se sont absentés 8,5 jours en moyenne à cause d'une maladie ou d'une
incapacité. Au cours d'une année, certains employés n'auront pas besoin de congés de maladie payés, tandis que d'autres auront
besoin de dix jours ou plus. Les dix jours maximums de congé de maladie payé combleront les besoins de la majorité des employés. 

Liens connexes

Congé payé pour raisons médicales - IPG-118
Cumul (« Stacking ») - Congé payé pour raisons médicales - IPG-119
Règlement modifiant certains règlements pris en vertu du Code canadien du travail (congé payé pour raisons médicales)
Le ministre O'Regan annonce la version finale du règlement permettant l'entrée en vigueur des dix jours de congé de maladie payé
Document d'information : Le ministre O'Regan annonce la version finale du règlement permettant l'entrée en vigueur des dix jours de
congé de maladie payé
Types de congés offerts aux employés dans les industries et milieux de travail sous réglementation fédérale
Le gouvernement du Canada fait un pas en avant pour concrétiser 10 jours de congé de maladie payé
Le gouvernement du Canada dépose un projet de loi pour offrir aux travailleurs dix jours de congé de maladie payé, protéger les
travailleurs de la santé et achever la lutte contre la COVID-19

Pour plus d'information

 

« Les congés de maladie payés sont absolument nécessaires pour garantir la sécurité dans les milieux de travail et protéger la santé
publique. Unifor accueille favorablement l'avantage garanti que représentent les dix jours de congé de maladie payé mis en œuvre
par le gouvernement fédéral : il s'agit d'une mesure sans précédent. Le fait d'offrir des congés de maladie payés dans les secteurs
sous réglementation fédérale est une étape importante : cela dit, tous les gouvernements provinciaux doivent maintenant emboîter le
pas en mettant en œuvre des congés de maladie payés ou en améliorant ceux déjà offerts afin de protéger leurs travailleurs. »

- La présidente nationale d'Unifor, Lana Payne

« Les syndicats du Canada remercient le gouvernement et les parlementaires d'avoir adopté cette mesure législative essentielle. Tout
cela a été rendu possible grâce aux efforts de l'ensemble des travailleurs et de leurs syndicats, qui se sont longtemps battus pour que
les dix jours de congé de maladie payé deviennent une réalité pour les travailleurs du secteur privé sous réglementation fédérale.
Nous espérons que toutes les autres administrations suivront l'exemple du gouvernement fédéral afin que tous les travailleurs aient
accès à des congés de maladie payés lorsqu'ils sont malades. »

- La présidente du Congrès du travail du Canada, Bea Bruske

Gouvernement du Canada 
165 Hôtel de Ville , Phase II, 11e étage 
Gatineau Québec 
Canada K1A 0J2 
 www.gc.ca
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L’admi nis tra tion Mar chand veut adop ter un nou veau règle ment sur les mani fes ta tions.
L’article 19.2 du règle ment sur la paix et le bon ordre, adopté dans la fou lée des mani fes ta -
tions étu diantes de 2012, a été déclaré inva lide. Il sta tuait que les mani fes ta tions étaient illé -
gales si l’iti né raire et les détails de la tenue de l’évé ne ment n’ont pas été trans mis à la police.
Le comité exé cu tif a pro posé d’abro ger ces dis po si tions et d’adop ter un nou veau « règle ment
sur la sécu rité lors de la tenue de ras sem ble ments sur la voie publique ».
ORGANISATEURS
« Ce qui change, c’est qu’au lieu de rendre impu table l’ensemble d’un groupe qui par ti cipe à
une mani fes ta tion, ce sont les indi vi dus, les orga ni sa teurs, s’ils ne répondent pas à la
demande de don ner leur iti né raire et leur horaire, c’est eux qui seront impu tables et rece vront
les amendes au lieu de l’ensemble du groupe », a indi qué le maire, Bruno Mar chand.
Le maire a con�ance que cela per met tra de clore le débat et de rendre le règle ment légal.

La Ville modi fie son règle ment

Le Journal de Quebec · 2 déc. 2022 · 13 · STÉPHANIE MARTIN
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Bruno Mar chand est ouvert à faire appel au privé pour �nan cer une par tie des pati noires cou -
vertes réfri gé rées qu’il veut implan ter sur le ter ri toire.
La pro po si tion avait été faite mer credi par le chef de l’oppo si tion, Claude Vil le neuve. Ce der -
nier se réjouis sait que la Fon da tion des Cana diens pour l’enfance ait o�ert 2 mil lions $ pour
l’amé na ge ment d’une telle infra struc ture à Qué bec et invi tait le maire à cher cher davan tage
de �nan ce ment parmi les entre prises de la capi tale.
« S’il y a des par te na riats pos sibles, c’est sûr qu’on va être ouverts », a réagi hier M. Mar -
chand.
TERRAINS
Il sou ligne cepen dant qu’il faut étu dier davan tage la ques tion et iden ti �er des ter rains poten -
tiels avant de sol li ci ter des par te na riats.
La Ville compte implan ter six pati noires au total, dont la glace Bleu Blanc Bouge, au parc Vic -
to ria, �nan cée en par tie par la Fon da tion des Cana diens.
« Je le redis, c’est un pro jet qui va voir le jour. On a besoin de ces infra struc tures-là. On aura
une pati noire par arron dis se ment. On tra vaille pour l’hiver 2024-2025 pour en avoir deux et
deux l’année sui vante. »

Le maire ouvert à faire appel au privé
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Mino ri taire au sein du conseil muni ci pal, le maire Mar chand s’est dit ouvert à la négo cia tion
avec les conseillers des oppo si tions et avec les deux élus indé pen dants pour faire adop ter le
bud get 2023 avant la date butoir du 31 décembre.

« On est mino ri taires. Tant qu’il n’y aura pas des voix qui s’ajou te ront aux nôtres, ce bud get-
là ne pourra pas être adopté. Alors, on va conti nuer de tra vailler avec Qué bec 21, Qué bec
d’abord, les deux indé pen dants et Mme [Jackie] Smith », a convenu Bruno Mar chand, hier en
�n de mati née, en impromptu de presse.
Cela dit, cer tains élé ments du bud get sont « non négo ciables », a-t-il a�rmé. C’est notam -
ment le cas des taxes muni ci pales. Pas ques tion de suivre l’opi nion du chef de l’oppo si tion,
Claude Vil le neuve, en allant plus haut que l’aug men ta tion de 2,5 % déjà annon cée, a insisté le
maire.
Dans un conseil muni ci pal qui compte 22 élus – soit le maire et 21 conseillers muni ci paux –,
l’équipe du maire a besoin d’au moins 12 voix pour faire pas ser son bud get. Or, Qué bec forte et
�ère (QFF) ne dis pose que de 10 voix.
VERS UN VOTE SERRÉ ?

Le maire a besoin de ratis ser au-delà de son parti pour faire adop ter son bud -
get

Mar chand conscient de devoir négo cier
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Du côté des oppo sants, les sept élus de Qué bec d’abord n’ont pas encore clai re ment annoncé
leurs cou leurs.
« C’est sûr que […] ça va être dur pour nous d’appuyer un bud get sur lequel on a l’impres sion
qu’on ne dis pose pas de toute l’infor ma tion pour se faire une idée res pon sable. Main te nant, je
ne peux pas vous dire à ce stade-ci de quel côté ça va pen cher, parce que l’exer cice se pour suit
», a a�rmé le chef du parti, Claude Vil le neuve, mer credi après-midi.
La che�e de Tran si tion Qué bec (Jackie
Smith) et les deux conseillers indé pen dants (Jean-françois Gos se lin et Bianca Dus sault) n’ont
pas dévoilé leur jeu. De leur côté, les deux conseillers de Qué bec 21 – Éric Ralph Mer cier et
Ste vens Mélançon – rejet te ront vrai sem bla ble ment le bud get.
AVANT LE 31 DÉCEMBRE
Le vote du bud get se fera après les comi tés plé niers qui doivent se pour suivre jusqu’à mer -
credi pro chain. Pour le moment, aucune date n’a été �xée pour la tenue du conseil muni ci pal
extra or di naire au cours duquel ce vote cru cial aura lieu.
Chose cer taine, la Loi sur les cités et villes oblige les Muni ci pa li tés à adop ter leurs bud gets
avant le 31 décembre. Si une Ville n’y arrive pas, la ministre peut pro lon ger les délais de son
propre chef.
Une autre pos si bi lité serait que le conseil muni ci pal adopte 1/12 « de cha cun des cré dits pré vus
au bud get de l’exer cice pré cé dent » mois après mois.


